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Cette promenade vous fait traverser des contrées ouvertes, offrant de 
beaux panoramas surplombant la vallée de la Sarre et dévoilant ses 
traditionnels vergers. Puis vous voyagerez au cœur d’un massif 
forestier qui fut une des plus vastes forêts privées d’Alsace, avant de 
rejoindre l’ancêtre des autoroutes, et de suivre les eaux calmes du 
canal de la Sarre.

APPEL
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Petits conseils avant de partir :

respectent ! La nature est un patrimoine fragile, sa protection est 

en faisant respecter ces quelques conseils.

Ne faites pas de feu, emportez vos déchets, tenez votre chien en 

vous sur la météo.

En traversant la forêt, respectez les panneaux liés à l’exploitation 
 forestière et à la chasse. Les chemins que vous empruntez sont des

-tinés prioritairement aux engins agricoles. Pour votre sécurité, ne 
gêner pas leurs manoeuvres.

Si vous respectez ces petites consignes, vous pourrez vivre des 
 moments privilégiés dans cet environnement naturel ainsi que les 

futures générations.
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